
Mulhouse, le 16 novembre 2016

Madame l'Inspectrice d'Académie
Directrice départementale des services
de l'Éducation Nationale du Haut-Rhin

Objet : barème du mouvement intra-départemental

  Madame l'Inspectrice d'Académie, 

La préparation  du mouvement  intra-départemental  rentrée 2017  est  l'occasion  pour  le  Sgen-
CFDT de faire des propositions dans l’intérêt des personnels.

La  circulaire  ministérielle  a  toujours  eu  pour  priorité  la  prise  en  compte  des  situations
personnelles,  du handicap  et  de l'exercice  en éducation  prioritaire.  Dans  notre  département,
seuls les 2 derniers critères sont effectivement mis en place.

Le Sgen-CFDT a demandé et obtenu  l'an passé, une bonification pour enfant à charge. C'est une
réelle avancée pour les personnels et nous nous en félicitons. 
Il  faut  maintenant  faire  évoluer  le  barème  avec  la  mise  en  place  de  bonifications  pour
rapprochement de conjoint ou de la résidence de l'enfant.

Voici nos propositions de modification de barème :

- Rapprochement de conjoint : 10 points accordés pour les personnels nommés sur un
poste, à titre définitif, à plus de  30km de leur résidence ainsi pour les personnels sans poste
définitif (victime de carte scolaire, nomination à titre provisoire, réintégration…)

- Rapprochement de la résidence de l'enfant : 10 points

- Les situations sociales et médicales devront toujours être étudiées au cas par cas.

- Avec l'introduction des ces critères au barème, la note n'étant pas un critère pertinent, ni
une préconisation ministérielle, elle doit être supprimée de celui-ci.

- L'ancienneté générale des services doit rester un élément discriminant mais doit être
complétée par des points accordés pour l'ancienneté sur poste.

Bien  sûr,  pour  que  cette  évolution  soit  efficiente,  elle  devra  être  accompagnée  de  moyens
suffisants pour les personnels administratifs en charge du mouvement.

Dans l'attente d'une réponse favorable, je vous prie de croire, Madame l'Inspectrice d'Académie,
à notre dévouement au Service Public d’Éducation. 

Chloé Muller
secrétaire départementale Sgen-CFDT Alsace

1, rue de Provence 68090 MULHOUSE Cédex    03 89 31 86 66     http://www.sgen-alsace.org   mél 68@sgen.cfdt.fr


